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 OBJECTIFS 

Le (la) titulaire de la qualification « agent qualifié de 
maintenance en portes automatiques »  intervient dans 
le cadre d’un contrat en relation avec des techniciens 
et/ou centrales d’appel sur la maintenance des portes 
automatiques de tout type (piétonnes, industrielles, 
sectionales, garage, portes souples) dans des bâtiments 
à usage public (hôpitaux, bâtiments administratifs, 
bâtiments commerciaux…), privé (gérés par des syndics de 
copropriétés) ou industriel.

 
PRÉ-REQUIS

•  Habiletés manuelles et techniques 
•  Aptitude à travailler en hauteur 
•  Permis de conduire B indispensable 

 MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

•  Formation en alternance, contrat de professionnalisation.
•  La pédagogie appliquée est la pédagogie par centres 

d’intérêts. 
•  L’acquisition se fait par le biais de cours et de travaux 

pratiques tournants, avec la mise en oeuvre de situations 
réelles reconstituées.

•  Atelier équipé, salle de formation avec vidéoprojecteur et 
tableau blanc 

  PROGRAMME

•  Recueillir auprès des clients des informations sur 
l’installation et traduire sa demande pour répondre à 
son besoin 

•  Choisir un ou plusieurs matériels de balisage et les 
mettre en œuvre, en adéquation avec l’installation et son 
environnement 

•  Identifier les principaux composants d’une installation et 
leur rôle

•  Maîtriser les énergies cachées dans le cadre d’une 
intervention

•  Consigner l’installation 
•  Vérifier le fonctionnement de l’installation selon les 

prescriptions (maintenance) 
•  Identifier les dysfonctionnements (dépannages) 
•  Remplacer des composants défectueux ou usés et 

procéder à leur réglage 
•  Renseigner le livret d’entretien 
•  Elaborer un devis simple à partir d’instructions établies ;
•  Etablir une demande d’approvisionnement 
•  Mettre une porte à l’arrêt
•  Choisir et utiliser un équipement d’élévation adapté pour 

effectuer un travail en hauteur et des équipements de 
protection individuelle 

•  Paramétrer l’installation
•  Effectuer un relevé de cotes sur une installation 
•  Informer le client sur l’intervention réalisée

 ÉVALUATION DE LA FORMATION

Evaluation pratique faite sur les capacités professionnelles 
par exercices et travaux pratiques.

  ATTESTATIONS

Certificat du CQPM + Attestation des acquis et CQPM 

Durée :  
455 heures 
(hors épreuve CQPM) 
Nombre de place : 
de 6 à 12 

Lieu : 
Lycée Les Eucalyptus  
7 av. des eucalyptus 
06200 Nice
Contact :
Muriel Boiteau 
boiteau@afpiprovence.com
06 07 67 40 79
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